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IV 

ANNEXE AU N° 30 

Tableaux faisant suite au décret sur V organisation de la cavalerie (1) 

FORCE D’UN RÉGIMENT DE CAVALERIE DE QUATRE ESCADRONS 

Etat-Major Officiers Cavaliers 

Chef de Brigade .................................. 1 \ 
Chefs d’Escadrons .................................. 2 (
Quartier-Maître Trésorier .......................... 1 (
Porte-Etendards .................................... 2 / 

Chirurgien-Major ..... 1 
Aide -Chirurgien ....... 1 
Adjudans Sous-Officiers 
Maître Maréchal ........... 
Maître Sellier .............. 
Maître Armurier Eperonnier 
Maître Tailleur ............. 
Maître Bottier .............. 
Maître Culottier ............ 
Trompette .................. 

..... 2 

montés. 

à pied. 

Escadron 
Capitaines ............................. 2 ) 
Lieutenans ............... . ............ 2 [ Sous-Lieutenans ....................... 2 / 
Maréchaux-des-Logis en chef ........ 2 \ 
Maréchaux-des-Logis .................. 4 I 
Brigadiers-Fourriers ................... 2 v 
Brigadiers ............................. 8 (
Cavaliers, dont deux Maréchaux- j Ferrans ............................. 148 / 

Total de l’Escadron en Hommes .......... 
en Chevaux de troupe 

6 

6 

2 

24 

Totaux 32 

16 

656 

672 

Complet d’un Régiment en Hommes 
en Chevaux ( 30 d’Officiers. 

w 1 (667 de Cavaliers. 

(1) P.V., XXIX, 126. 
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FORCE D’UN RÉGIMENT DE CAVALERIE LEGERE DE SIX ESCADRONS 

Etat-Major Officiers 

Chirurgien-major 
Aide-Chirurgien 

Adjudans sous-Officiers ............... 3 
Maître Maréchal ...................... 1 
Maître Sellier ......................... 1 
Maître Armurier-Eperonnier .......... 1 
Maître Tailleur ........................ 1 
Maître Bottier ......................... 1 
Trompettes ............................ 24 

montés. 

à pied. 

montés. 

Escadron 
Capitaines ...... .................. .. . . 2 
Lieutenans .......................... 2 
Sous-Lieutenans .................... 4 
Maréchaux-des-logis en chef ....... 2 
Maréchaux-des-logis ................ 8 
Brigadiers fourriers ................. 2 
Brigadiers ........................... 16 
Dragons, Chasseurs, Hussards ....... 192 

Y compris deux Maréchaux-ferrans. 
Total de la force de I hommes . . . ......... 
l’escadron en ....... ) chevaux de troupe . . 

Totaux 

8 

220 

228 
220 

8 

2 

48 

58 

Cavaliers 

32 

1320 

1352 

! hommes chevaux 

Y~ 
1410 

1404 
56 d’officiers. 

1348 de dragons, 
chasseurs, 
hussards. 
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TABLEAU DE LA FORMATION D’UN ESCADRON 

Brigadiers 
Dragons,.. 
Chass. ou 
Hussards. 
Force des 
Escouades. 

PREMIERE DIVISION 
Formée de la première Compagnie 

SECONDE DIVISION 
Formée de la seconde Compagnie 

Un Capitaine Un Capitaine 

SUBDIVISIONS 
A A r a r "N 

PREMIÈRE SECONDE PREMIÈRE SECONDE 

Un Lieutenant Un sous-Lieutenant Un Lieutenant Un sous-Lieutenant 
Un Maréchal-des-logis en chef Un Maréchal-des-logis en chef 

Un brigadier-fourrier Un brigadier-fourrier 
Le premier Le second Le premier Le second 

Maréchal-des-logis Maréchal-des-logis Maréchal-des-logis Maréchal-des-logis 

ESCOUADES 

Première Troisième Seconde Quatrième Première Troisième Seconde Quatrième 
Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade 
le 1er brig. le 3e brig. le 2e brig. le 4e brig. le 1er brig. le 3e brig. le 2e brig. le 4e brig. 
le 1er cav. le 3* caval. le 2e caval. le 4' caval. le 1er cav. le 3e caval. le 2e caval. le 4e caval. 
18 caval. 17 caval. 18 caval. 17 caval. 18 caval. 17 caval. 18 caval. 17 caval. 

20 19 20 19 20 19 20 19 

Force des huit Escouades ...................... 156 
Maréchaux-des-logis et Brigadiers-fourriers ... 8 
Officiers ....................................... 6 

Force d’un Escadron ...................... 170 

Nota. Les Cavaliers seront 
répartis dans les Escouades, 
de manière qu’elles soient mê¬ 
lées également d’anciens et de 
nouveaux. 
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TABLEAU DE LA FORMATION D’UN ESCADRON DE CAVALERIE LÉGÈRE 

PREMIERE DIVISION SECONDE DIVISION 
Formée de la première Compagnie Formée de la seconde Compagnie 

Un Capitaine Un Capitaine 
S UBDIVISIONS 

A t A e ■\ 
PREMIERE SECONDE PREMIÈRE SECONDE 

Un Lieutenant Deux Sous-lieutenans Un Lieutenant Deux Sous-lieutenans 
Un Maréchal-des-logis en chef Un Maréchal-des-logis en chef 

Un brigadier-fourrier Un brigadier-fourrier 
Le premier Le second Le premier Le second 

Maréchal-des-logis Maréchal-des-logis Maréchal-des-logis Maréchal-des-logis 
Le troisième, idem Le quatrième, idem Le troisième, idem Le quatrième, idem 

ESCOUADES 
Première Troisième Seconde Quatrième Première Troisième Seconde Quatrième 
Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade Escouade 

Brigadiers, 
Dragons,... le 1* et le 5* le 3e et le 7e le 2® et le 6e le 4e et le 8® le 1® et le 5' le 3® et le 7® le 2® et le 6e le 4® et le 8e 
Chass. ou 
Hussards. 24 24 24 24 24 24 24 24 

Force des 
Escouades. 26 26 26 26 26 26 26 26 

Force des huit Escouades ...................... 208 
Maréchaux-des-logis et Brigadiers-Fourriers . . 12 
Officiers ....................................... 8 

Force d’un Escadron ...................... 228 

Nota. Les Chasseurs, Dra¬ 
gons et Hussards seront répar¬ 
tis dans les Escouades, de ma¬ 
nière qu’elles soient mêlées 
également d’anciens et de 
nouveaux. 
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